
ACMN   Philippe Schori président  Grise-Pierre 26 2000 Neuchâtel Tél. 079 296 93 17   philippeschori@bluewin.ch 
     

  8899èèmmee  AASSSSEEMMBBLLEEEE  DDEESS  DDEELLEEGGUUEESS  DDEE    
LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  CCAANNTTOONNAALLEE  DDEESS    

MMUUSSIIQQUUEESS  NNEEUUCCHHÂÂTTEELLOOIISSEESS  
 

Dimanche 5 février 2012 à 9h30 
 Salle Fleurisia à Fleurier 

Réception des invités dès 8h45 
  

                           Organisation: Union Instrumentale - Fleurier 
  
  

OO  RR  DD  RR  EE      DD  UU      JJ  OO  UU  RR 

 
    1. Souhaits de bienvenue  
    2. Appel - Nomination des scrutateurs 
    3. Procès - verbal de l’Assemblée des Délégués du 6 février 2011 à Lignières 
    4. Admissions, démissions (sociétés de musique) 
    5. Rapports administratifs 
     5.1   du président cantonal 
     5.2   de la Commission musicale 
 5.3   du camp des jeunes  
     5.4   de la Comission Technique Tambours 
     5.5   du responsable du Conservatoire Département Fanfares  
     5.6   Approbation des rapports. 
    6.      Rapport des comptes 2011 
     6.1   Rapport du caissier 
     6.2   Rapport des vérificateurs de comptes    
     6.3   Approbation des comptes 
    7.      Fixation de la cotisation annuelle 2012 
    8.      Budget 2012 
     8.1   Proposition du budget 2012 
     8.2   Approbation du budget 2012 
    9.     Elections  

9.1   Election du président 
9.2   Lecture des lettres de démission 

     9.3   Présentation et élection des nouveaux membres au comité central 
     9.4   Présentation des membres des commissions CM & CTT 
  10. Nominations  
    10.1 Des sociétés vérificatrices de comptes pour 2013 

-  L’Ouvrière Chézard-St-Martin 
-  L’Espérance Coffrane & Les Geneveys s/Coffrane 
-  Musique Militaire de Colombier (suppléante)  

  10.2  Société organisatrice pour l’assemblée des délégués 2013 (Cernier) 
   10.3  Société organisatrice pour l’assemblée des délégués 2014 (district de Boudry)  
  10.4  CNSE 2012  proposition des Cadets de Chaux-de-Fonds 
  10.5  CNSE 2013 (attendons propositions de candidature) 
11.     Propositions du Comité cantonal et des sociétés de musique 

 11.1 30ème Fête Cantonale à Cernier 
11.2 Représentation au 150ème de l'ASM  

 12.     Remerciements du Comité cantonal  
 13.     Divers 
 14.     Clôture des assises 
 15. Proclamation des vétérans (dès 14h30) 

 

Apéritif et repas en commun (dès la cloture des assises) 
                                 

N.B. Les propositions des sections doivent parvenir au Comité cantonal 21 jours  
avant l’assemblée des délégués  (Art. 18 des statuts ACMN) 

 


